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V a r i o v i l ,  11 24 Avril.
L a  multiplicité  des m adères , que ſouvent m êm e nous 

ne pouvons guéres qu’e f f leu re r , n e  nous ayant point laiſsé 
aſsez d’e sp a c e ,  pour donner en  e n t ie r  1 es 'lettres patentes a- 
dreſsées par  S. M. le R o i  d e P r u ſ s e ,  aux habita is des p ro­
vinces qui v ien n en t  de pa ſse r  fous ſa domination , nous 
avons é té  contrain ts  dans le  te m s  de nouk borner à une 
simple analyſe , dans laquelle nous avons réuni les articles 
principaux de ce règ lem ent.  L a  m êm e raiſon nous force  
aujourd’hui de ſuivre encore  ce t te  marche, pour la p ocla- 
m ation publiée au nom de S. M. l ’Im pératr ice  de tou tes  les 
R u ſs ie s ,  dans ſes nouvelles poſsefsions, par M . de K recze t-  
n ikow  G é n é r a l  en C hef  de Ses a r m é e s ,  ôt G ouverneu r  
g énéra l  des-dites provinces. C e t  a r r ê t é  qui s’annonce fous 
le  t i t r e , de publication , diffère peu de celui qui a é t é  r é ­
pandu par le G é n é ra l  en C h e f  des a rm ées de S .  M. le Roi 
de Pruſse . A uſsi nous nous bornerons aux tra i ts  principaux.

A p r è s  avoir détaillé  avec autant de précision que 
d ’énerg ie ,  tous les ſerv ices  que S. M . l’Im p éra tr ice  à r e n ­
dus à la P o lo g n e ,  durant les 30 années de ſon règne, fans 
aucune vue d ’in té r ê t  particu lier  , ôt uniquem ent pour aſsu­
r e r  la félicité  générale, 8t le  b ien -ê tre  par t icu lie r  des ha­
bitans de c e t te  République , S . E . M .  de K recze tn ikow  paſse 
en  quelque forte  en rev u e  , les m oyens de ſtruc teu rs  à l ’aide 
desquels, l ’e ſp r i t  de trouble Sc de diſcorde qui form e com­
m e l ’eſsence du carac tère  P o lo n o is , a rendu con ſtam m en t 
inutiles ôc m êm e dangereuſes pour ce t te  Souvera ine ,  tou­
tes  les m eſures  que lui avoient dictées ſa bienfaiſance ôt 
ôc l’in té r ê t  qu’e lle  p reno it  au bonheur  de la Pologne. C om ­
m e  les perturbateurs réduits  à l ’inaction par la bravoure 
des t r  upes R u ſses ,  voyant le  peu de ſuccès des artifices 
ôt des manœuvres qu’ils avo ien t em ployées juſqu’alors , on t 
eu recours à des moyens plus vioiens , ôt n ’on t rien n é ­
gligé pour répandre partout, les m aximes révoltan tes  adop­
tées  ôc propagées par une ſe c te  barbare, destructive de tou t  
gouvernem ent;  S. M. l’im péra tr ice  n’a pas trouvé de voye 
plus propre  à réprim er l ’audace de leurs projets désorga- 
n i ſa te u r s , comme auſsi à c im en te r  la gloire de Son E m p i ­
r e  , &c la félicité  de la R épub lique , que de jo indre  à ses 
vaſtes poſsefsions, les provinces limitrophes de ia dite R é ­
publique , dans la c ra in te  ju ſ tem en t fondée, que ce t te  con­
tagion fune ſte  en ſe  répandant dans ces P a la t in a t s , n ’é ten- 
de ſes ravages juſqu’aux E t a t s  contigus de cette  P r in c e s ­
se , ôt n’y troub le  la tranquillité  que S es  longs travaux  
ôt Ses foins généreux  y on t établie . E n  conſéquence , la 
ligne de dém arcation e n t r e  les deux E m p ire s ,  c o m m en ce ­
ra  a la Colonie  nom m ée Driti, fur la rive  gauche de la D zw i- 
na , p rè s  de l’angle formé par l’e x t r é m i té  du Sém igale  ; 
puis paſsanc par N orocz ôt D u b ro w a , ôt longeant les f ron­
t iè r e s  du P a la t in a t  de V i ln a ,  par S tolpce , ju ſqu’à Nie* 
kw iez , ôt de-la à P insk ; traverſan t enſu ite  par K u n e w , 
e n t r e  W yſzogrod  ôt N o w a ’G ro b la , fur les confins de G a l-  
l i c ie ,  e lle  deſcendra de ce  point juſqu’au D n ie ſ t re ,  & ſuivra 
ſes rives juſqu’à Jaorlik ,  qui jadis ſervoit de lim ite e n t re  
les E m p ire s  de R uſsie  ôt de Pologne. A ins i  à c o m p te r  de 
ce  jour, tous les pays renferm és dans c e t te  l ig n e , fe ron t  
à jam ais  partie  des E t a t s  de S . M . l’ Im pératr ice .

A  ces fins, S . E .  M. le Gouverneur-généra l de ces pro­
vinces , aſsure les nouveaux ſujets de S. M . l’Impératrice, 
au nom de c e t te  Souvera ine  ôt par ſon o rd re  exprès  , que 
non feulement E l l e  leur garan tit  de la m a n iè re  la plus ſo- 
lem nelle , une l iber té  e n t iè re  de culte  , .  ôt la ſû re té  de leur 
pe r ſo n n e  ôt de leurs poſsefsions; mais que voulant les m e t ­
t r e  au niveau de Ses anciens ſu (e t s , E l l e  leur accorde to u ­
tes  les  im m u n i té s ,  droits  ôt privilèges dont jouiſsen t les
habitans de la Ruſsie b lanche Mais comme e l le  a d ro it
d’a t te n d re  d’eux  en re to u r ,  une fidélité ôt un a t tach em en t  
égal à celui dont les Ruſses L u i  donnent chaque jou r  de 
nouvelles preuves ; pour im prim er à ce ſe n t im e n t  auſsi na­
tu re l  que ju ſte ,  un ca rac tè re  plus autentique ôt plus ſacré , 
E l l e  exige que tous les c itoyens, depuis le  p rem ier  D ig n i­
ta ire  juſqu’au d e rn ie r  des habitans , lui p r ê t e n t , Ôt cela 
dans le  couran t de ce mois , le fe rm en t d’uſage en pareil 
cas ; p e rm e t ta n t  à ceux qui s’y r e fu ſe ro ie n t , de vendre

leurs  biens , & de ſe r e t i r e r  où bon leur ſem blera  , ôc l e u r  
accordant k c e t  effet i’e ſpace de trois m o i s , lequel t e r m e  
e x p iré ,  ce  qui re ſ te ra  de leurs poſsefsions ou mobilier, fer* 
confisqué au profit du t r é ſo r  de S. M. Im péria le .

L e  clergé ſéculier ôt régulier devant ſe rv ir  d’e x e m ­
ple au peuple, ôc p a r  ſes diſcours 8c par ſes ac t ions ,  il  eſc 
e n jo in t  à tous ſes  membres, de rem p lir  les p rem ie rs  c e t ­
te  obligation , ôt d’adreſser au ciel dans toutes les c é r é ­
monies de l’ég li ſe ,  les vœux les plus a rd en s ,  ( ſu iv a n t  l a  
formulaire qui leur fera envoyé k ce t  e f f e t , )  pour 
qu’il daigne accorder k S. M . l’Im p é ra t r ic e , ainsi qu’a ſon  
digne fils, Pau l  P é t ro w ic z  G rand-D uc  de R u ſs ie ,  ôc à to u ­
te  Sa M a i ſo n , les jours les plus longs ôt les plus fortunés.

T o u s  les hommes é tan t  égaux aux yeux  de ce t te  Sou­
veraine philoſophe, dès qu'ils rem pliſsen t les devoirs que 
leur p re ſc r iv en t  la v e r t u , l’in té rê t  g é n é r a l , ôc leur t i t r e  
de c i to y e n s , S . M . l’Im péra tr ice  veut que les juifs domi­
ciliés dans ſes nouveaux E t a t s  , ſo ient compris dans la clas- 
ſe de ceux, fur lesquels s’é tendra  Sa  bienfaiſance. E n  con­
ſéquence, E l l e  leu r  eonſerve les franchiſes ôc privilège* 
dont ils on t  joui juſqu’à ce m o m e n t ,  t a n t  par rapport à leu r  
cu l te ,  que re la t iv e m e n t  à leur é ta t  poiitique 5c civil.

C om m e S. M . l’Im pératr ice  ne désire r ien  avec plu* 
d’ardeur, que d’aſsurer le  b ien-ê tre  ôt la tranquillité  de ſe* 
nouveaux ſ u j e t s , e lle  les p rév ien t  que l’e n t ré e  ôt le ſéjour 
de ſes troupes dans ces provinces , bien loin de m e t t r e  un  
obſtacle à l’induſtr ie  , au com m erce ôt aux a r t s ,  ne pour­
ro n t  qu’en favoriſer les p r o g r è s , par une fuite de l’e x a c te  
diſcipline qu’el es o b ſe rve ron t  partout.

L a  dite proclamation signée de la main de S. E .  M .  
le G é n é ra l  en C hef  ôt G ou v e rn eu r-g én é ra l ,  & ſcellée  de ſe s  
armes, en  v e r tu  des pouvoirs ſpéciaux qu’il a reçus à c e t  
effet de S. M . l’I m p é ra t r ic e , a du ê t re  publiée le  2j  
M ars , lue en chaire  , in ſcrite  aux actes de toutes les chan­
celleries , affichée partout où beſoin fera , ôt por tée  p a t  
toutes les voies d’uſage en pareil cas , à la connoiſsance des  
citoyens.

F R A N C E .
E xtra its  de la Corcspondance Jecrette , No. 14.

 Marat pourſuic toujours nos G é n é ra u x .  L a  veille de
la nouvelle de la priſe de B re d a , ce journaliſ te  t r a i to i t  
D um ourie r  de gredin & de poliſson. C e  ſuccès lui a fa it  
dire, que Dum ourier é to i t  ém igré  avec ſon arm ée . Rijutn  
teneatis. M alg ré  tant d ’ex trav ag an ces ,  j ’en tends  en co re  
dire à quelques forcenés, que fous peu de tem s M ara t  fer* 
le p rem ie r  hom m e de la C o n v en t io n .

V oic i ce que D anton  dit à Dumourier lors  de leur ren co n tre  
à Bruxelles. C ’e ſ t  du moins ce que ce  député  s’e ſ t  vanté  il 
Paris d’avoir dit au G én é ra l ,  5t ce qu’çn feint de croire. „Je  
dois vous pa r le r  dans ce m o m en t  comme votre  ſupérieur. 
Il n ’a tenu  qu’à vous de dé tru ire  e n t i è r e m e n t  l’a rm ée  du 
Roi de Pruſse  ; d’autres  on t p ré ten d u  le contra ire .  L a is -  
ſons ça là. V ous  ê te s  revenu  à P aris ,  6t vous avez in­
trigué pour perdre Pache; paſsons encore  là-deſsus. V o ic i  
de quoi il e ſ t  queſtion: vous voilà deſtiné à prendre  la 
H ollande; s’il vous arr ive  de b roncher ,  c’en  e ſt  fait de  
vous ; vos ſoldats vous ſu rv e i l le n t , ôt je  leur en  ai don­
né l’ordre. M oi-m êm e je  ne  vous perds pas de vue; si 
j’apperçois la m oindre tergiverſa tion  , je  vais vous ſaisic 
au milieu de votre  a rm ée , ôt je vou? t ra îne  k la C o n v en t io n .

O u  D um ourie r  réuſsira  ou ne réuſsira  pas. D ans  ce 
de rn ie r  cas ,  ce fera un t r a i t r e  ; dans le p re m ie r ,  les  j a ­
cobins voudront lui en  en lever la gloire ; ce fe ron t les  
ſoldats ôt D an ton , qui l ’auront forcé à m archer droit.....

 O n  a annoncé k la ſéance des Jacobins, que l’ I r lande
é to it  en pleine in ſurrection . C ’eſt k ce bureau qu’arrivenc  
les prem ières nouvelles , vraies ou fauſses , que ſaisiſsene 
ind is tinc tem ent les gobe-mouches. L e s  Jacobins éclairés, 
comme les prédicateurs d ’autrefois  , n e  c ro ien t  pas e u x -  
m êm es à ce qu’ils font c ro ire  à d ’autres. Ils ſavent qu’on 
leur envoie de tous les pays du monde , des nouvelles faites 
pour les induire en  e r r e u r , ôt iis ſe  c o n te n te n t  d’y m e t ­
t r e  la multitude.....

I  i



L e s  ſections ſ è n t e n t  enfin la néee ſs i té  de m e t t r e  un 
f re in  au ſuccès des brigands. T r e n t e  huit o n t  pris des a r rê té s  
pour i improuver la conduite des municipaux , auteurs de la 
journée  des ſucres.

A  c e t te  jo u rn ée  des ſucres, un pafssnt voyant piller un 
ép ic ie r ,  dem anda ce que c ’é ro it :  C’est la Ration, répond 
un plaiſant a riſ tocra te ,  qui prend Jon café.  •— I l  fa u t  con­
venir, continue le paſsant, qu’elle ne le prend pas fans fucre.

 C le ry  e ſ t  ſo r t i  du T e m p le .  L a  com m une n ’a pas
voulu l ’a d m e ttre  au ſervice des priſonniers  , conform ém ent 
au te ſ tam en t  ou p lutôt à la p riere  de Louis  X V I .  U n  Roi 
m o r t  fur l’échaffaud, ne  peu t  guerres  avo ir  d ’autorité  après 
ſa m ort.  C ’e ſ t  tou te .fo is  une  barbarie  inutile. U n e  in- 
ju ſ t ice  de la commune e ſ t  d’avoir réfuté à C le ry  , les e f ­
f e t  sj que lui avoit légués ſon m a i tre  ; iis pouvoient valoir  
huit à dix mille  livres. Q u e l le  mesquinerie !......

. . . .L e  citoyen  représentan t,  Chabot, paro it  depuis quel­
que j tem ps expoſé  â des p laiſanteries un peu fortes, de la 
p a r t  de gens qui fu ren t  autrefois ſes amis. G o r ſa s  n e  con- 
no i t  pour lui d’au tre  tr ibuna l  que celu i du bâton. M anuel 
lu i c rie : ,, tu  me crois donc bien loin, C habo t,  puiſque tu 
dis du mal de m o i !  “ P rudhom m e éc r i t .  „ Qui nous eû t  
„d it ,  il y a cinq a n s , qu’un p e t i t  capucin de p ro v in c e , 
„aidé  de plusieurs tê te s  auſsi bien organiſées que la sien* 
„ n e  , d’un M ara t  fu r - to u t ,  na tu ra l i ſe ro it  en f i a n c e ,  le con- 
„ ſe i l  des dix de V en iſe ;  t ran s fo rm ero i t  le  lieu des ſéances 
„d’un comité en  B aſ t i l le ;  ſe ro it  m ouvoir  Ja force a rm ée  
„de  Ja p re m iè re  ville de l ’fc urope; ordonnero it  des visites 
..domiciliaires ; troubleroit le repos de plusieurs milliers de 
„ famille, & ſe p e rm e t t ro i t  ce que L o u is  X I V ,  Louis  X V .  & 
„L ou is  X V I .  n’o ſè ren t  jamais, à l ’époque de leur p leine & 
„puiſsante  autorité  R oyale  ! “

L e  tr ibunal ré v o lu t io n n a i re , te l  qu’il a é té  modifié 
e n  d e rn ie r  lieu, ne paroit pas ſuffiſant aux jacob ins ,  ils 
vcudroient de plus une  arm ée ré v o lu t io n n a i re ,  qui. ſe ro it  
plus expéditive  dans ſes opérations. I l  faut conven ir  qu’une 
pa re i l le  a rm ée  ſe ro i t  utile , si elle  n ’é to i t  compoſée que 
de gens honnêtes. M ais si on n’y faiſoit e n t r e r  que des 
patr io tes  dans le ſens de ceux qui ont conçu ce plan, e lle  
ſe ro it  plus dangereuſe qu’une arm ée  P ru ſs ienne  k  A u t r i ­
chienne. O n  aim eroit m ieux ſe  m e t t r e  à Ja diſcrétion des 
ennem is du déhors.

I l  ne  re ſ te  aucun doute que le  com ité  des douze ne 
fû t  complice de la d e rn iè re  conſpiration. Malgré l’eſpece 
d’énerg ie  qu’av o it  repriſe  la Convention » on trouvoit  qu’e l ­
le  n ’a voit adopté qu’une dem i-m eſure ,  en  n ’oſant pas r e -  
n.ouveller ce com ité .  A u  lieu de le caſser » ôt d ’en  livrer 
Jes m em bres  au tribunal ré v o lu t io n a i re , la Convention a 
profité de l’abſence d’une partie de ces mem bres , pour y 
en adjoindre quelques autres don t on e ſ t  ſ ù r , k  dont la 
p ré ſence ,  te lle  que celle de Camus , en impoſera à la m al­
veillance de plusieurs d ’e n t r e  eux . L e  fe rm en t  de nou­
veaux troubles, qui t i e n n e n t  à l’échec de no tre  a rm é e  de la 
Belgique, k  à la re t r a i te  de D u m o u rie r  , rendoit c e t te  p ré ­
caution néce ſsa ire . . , . .

  M anuel ne  pa ro i t  r e g r e t t é  que des philoſophes &
des amis de l’hum anité . Si ce t  hom m e c é lè b re  dans la 
révolution , n ’es t  pas fans dé fau t ,  on n e  peut lui con te ſte r  
du m éri te ,  je  paſse fous silence les reproches fondés ou 
non , an té r ieu rs  à la révolution. S o n  z è l e  révolutionaire  
l ’a fans doute e m p o r té  au delà des bornes, co n tre  la re lig ion  
k  le  t rône . M ais il ne  s’e s t  m o n tré  tel, que lorſqu’il y avoit 
du danger. 1,'èsque l’une & l’autre on t é té  d é t ru i t s ,  il a 
donné des marques d’humanité k  de m odéra tion .

I l  s’e ſ t  oppoté aux horreurs du 2 S ep tem bre  ; on fait 
que dans ce  jour de d eu i l ,  il a au péril de ſa v ie ,  ſ a w é  
ſes plus cruels ennem is. L o rſque  Louis X V I .  a é té  p r i ­
sonnier , il n ’a plus vu en lui qu’un homme malheureux; 
il n ’a pas voté pour ſa m ort .  C e r te s  on n ’a pas enco re  
vu ju ſqu ’à p ré ſen t ,  que c e t te  m eſure  te rr ib le  ait é té  utile 
à la R épublique. C ependant le courage de M anuel ne s’e ſ t  
pas af'oihli ; il a é té  auſsi redoutable à l ’anarchie, qu’il 
l’avoit é té  à la  ty rann ie .  Voilà les deux crim es i r r é m is ­
sibles de M anuel, aux yeux des ariſ tocra tes  , des hypocrites 
& des anarchiſtes. L a  plus grande faute  de ce t homme pu­
blic k  révo lu tionna ire ,  depuis la ſeconde révolution du 10 
A o û t , e ſt  d’avoir abandonné ſon poſte de député . Il pr-uvoit 
ê t r e  plus utile à ſa pa trie  dans le  ſejn de la C onven tion ,  
que dans la r e t r a i t e , d ’où il ſe propofe encore d ’em ployer  
ſa vie, conſervée com m e par m i ra c le ,  à faire Ja guerre  aux 
ſcé léra ts . . . . . . .  . B

.. . .N ous nous trouvons dans une position bien crit ique, 
fit p eu t-e tre  plus critique , que lorſque l’ennem i é to i t  fur 
n o t r e  te r r i to i r e  , parce que du moins alors il avo it  moins 
de m oyens pour ſou ten ir  c e t te  invasion, & que d ’ u n  au tre  
cô té  nous en avions davantage  pour le repouſser. A  p ré -

fent, guerre  au dehors ,  guerre  au dedans; on cherche à l’a l ­
lum er dans la capitale..

O n  regarde m a in ten an t  le  p ro je t  d’un nouveau com ­
plot, comme déjoué & avorté . C e  n’é to i t  plus à la Convention 
qu’on devoit aſsaſsiner les députés «ppellans au peuple, mais 
chez e u x ;  leurs  maiſons avoient é té  crayonnées. Ils n ’y 
on t pas couché tan t q u ’a duré le danger. H paroit que 
c’é to i t  le 27. qu’on devoit  ex écu te r  ce t  exécrable  forfait. 
L a  lifte de proſcription n ’é to it  pas un iquem ent co n tre  ceux 
qui avoient vo té  pour le banniſsem ent ou la dé ten tion  du 
ty ran ;  car  des G irondins qui avoient voté pour l’appel au 
peuple, k  en ſu i te  à la m o r t , au ro ien t  échappé au ſupplice 
dans ce cas là. M ais on y avoir dévoué tous les appellans 
au peuple , & par ce m oyen ,  les G irond ins  à qui on en  
veu t  le p lu s , é to ie n t  compris dans le maſsacre.

L a  montagne voit enfin qu’e lle a pris de fauſses m e ­
ſures , & des ire ro i t  paſser l’éponge fur les moyens qu’e l ­
le  a adoptés. B ile n e  ſe roit pas m êm e éloignée de r e n t r e r  
dans l’ordre , du moins pour un tem s, si e lle  ne craignoit 
de co m prom ettre  les i n té r ê t s  de ta n t  de brigands, qui lui 
font dévoués.....

I l  e ſ t  b ien difficile de ſuivre le fil de toutes les  
manœuvres qui changent tous les jours de pian. O n  en voit 
un conſtan t,  c’est de perdre  la convention, & d’y ſub ſti tuer  une 
autorité  arb itra ire ;  mais le mode de l’exécu tion  varie à 
chaque in ſ tan t .  D ’abord on a voulu l ’échec de nos arm ées 
pour y p a rv e n ir ;  en ſu ite  ce t  échec plus grand p e u t - ê t r e  
qu’on ne  v o u lo i t , a paru in ſp irer de la c ra in te  à nos am .  
b itieux.

U n e  autre s ingularité , c’e ſ t  d’avoir en ten d u  Robers- 
p ie r re  propôſer le  banniſsem ent de la fam ille  des Bourbons, 
tandis qu’il s’y é to it  oppoſé au tre fo is ,  com m e l’on fait, ôt 
d’avoir vu auſsi D an ton  p ren d re  la défenſe  de D um ourie r .

Ces singularités ſe concilient avec ce que l ’on a dit, 
de la division qui e x i ſ te  e n t re  les chefs des Jacobins, avec 
le projet fo rm é de faire fauter la t ê t e  d’Egalité, par un de 
ces partis. Mais com m en t les conc il ie r ,  si on veut a d m e t­
t r e  avec d’autres , que tou t  cela n ’eſt qu’un jeu  de la part 
de Robersp ierre  & de D a n to n ?  T o u t  eſt enveloppé d’un 
nuage si épais, qu’on n ’y voit r ien  de clair.

Analise des ſéances qui ont précédé ÎS déterminé les der­
nières démarches de Dumourier.

Du  27. P endan t la nuit du 13. au 14. l’arbre d e l à  l i ­
be r té  avoit é t é  renverſé  dans1 la ville de Caſtres. L e  
d irec to ire  du départem ent du T h a rn  , a ordonné qu’il ſe ro i t  
rep lan té ,  k  pour m e t t re  ce t  a rb re  déformais à l ’abri des 
a t te in te s  des A riſ toc ra tes ,  il a é té  a r rê té  qu’il ſe ro it e n v i ­
ronné  d’une  muraille ; (un arbre, une m uraille  ; voilà ri’ e x -  
cellens m oyens pour o p é re r  le ſalut public,) que les dépenſes  
faites à c e t te  occas ion , ſe ro ien t  ſupportées par les perſon­
nes ſu ſpectes , que la municipalité  aura dénoncées com m e 
te lles .  L ’aſsem blée  approuve aujourd’hui cet a rrê té .

D a n to n  e ſ t  en ſu ite  m onté  à la tr ibune , où il a dit: 
,, Quoi ! ia guerre  civ ile e ſ t  a llum ée dans le ſein de la 
R é p u b liq u e ,  & .la C onven tion  reſte  im m o b ile !  que dira 
donc le p eu p le ,  car il e ſ t  près de ſe lever en  maſse; ( oui, 
o u i ,  c r ie - t-on  de toutes parts dans les t r ibunes) .  Il ie  
doit, il le fera  , il dira: “ des paſsions haineuſes agitent,  
d éch iren t  nos rep ré ſen tans ,  tandis qu’ils devro iep t  diriger 
no tre  énergie con tre  les ennem is  de l’in té r ieu r  ; & je vous 
le  dirai m o i-m êm e avec franohiſe : vous ne faites pas vo tre  
devoir; vous d vriez  vous ren d re  peuple vous-m êm es. P re n e z  
y garde , une grande révolution e ſ t  comme un m é ta l  qui 
bouillonne dans la fcurnaiſe. L a  ſta tue  de la l ibe r té  n’est  
pas encore  fondue; si vous ne ſavez gouverner le fourneau, 
le métal vous brûlera  tous..,.. Il faut d é c ré te r  que celui 
qui aura l’audace d’appeller les ennem is  dans ſa p a tr ie  , 
de manifeſter m êm e ſes opinions anti-civiques , fera mis 
hors de la loi. P o u r  moi, je  déclare que tou t individu qui 
o ſera  devant m o i ,  ex p r im er  le vœu de la  c o n tre - rév o ­
lution, ne  p é r ira  que de ma main. Q ue  ma tê te  tom be e n ­
ſu i t e ,  j e  m ourra i c o n t e n t , parce que j ’aùrai donné un grand 
exem ple  à ſuivre aux vrais pa trio tes, je  demande que la. 
C onven tion  déclare à l’univers e n t i e r ,  qu’elle e ſt  en  é ta t  
de ré v o lu t io n ;  qu’e lle  veut par une lo i ,  écraſer tous les 
e r n e m is  de l ’in térieur. M o n trez -v o u s  terr ib les  ; m o n trez  
vous peuple.

» Déjà M arſe i l le  s’eft déc a rée  la montagne de la 
R épub lique ;  ce t te  m ontagne ſe g o n f le ra ;  elle  rou lera  les 
rochers  de la l ib e r té ,  fur tous les in ſen ſés  qui r a m p e n t  
t ra i treu ſem en t près d’elle  pour la m iner. •>

„ Paſsons aux ſuccès des ennem is  du débors. Ils pour­
ron t b i e n , ajoute D a n t o n , faire epeore  quelques progrès, 
ôc inquiéter quelques-unes de nos places f io n t i è r e s ,  mais 
les fieccurs a rr iv en t  de tou tes  p a r t s , ces ſuccès n e  feront 
qu’ép h ém ères ;  & com m e les géans de la f a b le ,  les F ran-



çols en  touchan t  leur  t e r r i t o i r e  , re trouveronè tou te  leur
énergie . Je dem ande qu’ il ſo it  d é c ré té  que tou t  c itoyen 

.François  aura au moins une pique , ôc que la N ation fe ra  
les fraix de c e t te  a rm e ,  pour les citoyens indigens. Je d e ­
m ande  que le tr ibuna l  révolutionnaire  ſo it  mis en ac t iv i té  
dans le  plus b re f  délai. Je demande enfin , que vous adres­
s iez  au peuple François u ne  déclaration ou m anifeſte , por­
t a n t  qu’il n’y aura jam ais  ni t rêv e  ni paix, e n t r e  vous & 
les ennem is  de l ’in té r ieu r .  „— D anton  deſcend de la t r ib u ­
ne , couvert  d’ applaudiſsem ens, & la C onven tion  adopte k 
l’u nan im ité ,  tou tes  les propositions qu’ il a faites. “

R o b e r ſp ie r r e , «près avo ir  expoſé l ’é ta t  actuel de la 
République , ſoit au-dedans ſo it  au-dehors » a conclu  par 
le  projet de d éc re t  ſuivant.

>, T o u s  les païens ,  tous les  m em bres  de la  famille 
des Bourbons , fe ro n t  obligés de ſortir  fous huit jours , du t e r ­
r i to ire  de la République. “

„ M a r ie -A n to in e t te  d’ A u tr iche  fera traduite  devant 
le tribunal r é v o lu t io n n a i re , pour y ê t r e  jugée com m e p ré ­
venue d’a t te n ta t ,  con tre  la ſû r e té  de la République-"

„  L e  fils de Lou is  C ap e t  r e ſ te ra  détenu au T e m p l e . "  
L ’aſsemblée eſt paſsée à l ’ordre de jour fur le tout.

Du  2g. U n  m em bre de la com m une p ren d  la p a ro le ,  ôt 
donne lec tu re  de l’adreſse de la ſec tion  des T u i l l e r i e s ;  
e l le  e s t  à peu p rès  ainsi conçue. „  D e  grandes m eſures  
peuven t  feules ſauver la République ; q u e lq u ^ -u n es  ont é té  
priſes par vous, mais leur tardive exécution les rend il- 
iuſoires. L ’é tabiiſsem ent d’un tr ibunal révo lu tionna ire  e ſ t  
déc ré té  depuis vingt jours , ôt il n ’e ſ t  pas-encore en  ac­
t iv i té  ; aucune tê t e  coupable n ’e ſ t  enco re  tombée fous 
le glaive de la loi. N ous vouSſ demandons de ſu rve il le r  les 
G énéraux . D ans une criſe  ſemblable , l’aſsem biée législa­
t iv e  eu t  le courage de déclarer qu’elle ne  pouvoir ſauver 
la pa t : ie .  L e  peuple ſe leva, & la p a tr ie  fut ſauvée. M a n ­
dataires du peuple, s’il faut un nouvel effort, parlez, „.— 
V if s  applaudiſsemens. — L a  C onvention ordonne l ’im pres­
sion de c e t te  adreſse  ôt de ia réponſe  du p r é s id e n t , l ’in - 
ſe r tion  au bulletin  , l’envoi aux départem ens ôt aux arm ées.

Pé tion  a d it dans un aſsez long diſcours, que ia C o n ­
vention N ationale  ne  pouvoit ſauver la patr ie  , qu’au tan t  
qu’elle fero it  inve ſt ie  de la corifiance pubiiqpe. E n  con- 
ſéquence , il a propoſé de faire convoquer les aſsemblées p r i ­
m aires  de tous les d é p a r te m e n s ,  pour qu’elles puiſsent 
continuer ou ren o n v e l le rJ .e s  députés , félon qu’il feront ju­
gés avoir ou ne  pas avoir la confiance de leurs c o m m e t ,  
tans. P lusieurs m em bres ont demandé que la diſcuſsicn fût 
fe rm ée . A p rè s  deux épreuves con ſécu t iv es , le  président 
a prononcé qu’elle ne  l ’é to i t  pas. -— Fonfrede  rappe llan t
à la Convention , les déc re ts  qu’e lle  a rendus ce m atin ,  pour
l’organiſa tion  du tribunal révolutionnaire , pour la rép a ra ­
tion des pertes  de l’a rm ée ,  a propoſé de déc la re r  que la 
C on v en t io n  a les m oyens de ſauver la patr ie  , si les ci­
toyens  de Paris  peu v en t  répondre de ia ſû re té  de la C on­
vention.

Buzot: ou il ex iſ te  un pac te  d ’alliance e n t r e  tous
les départem ens  de la R épub lique , ou il n ’en e x i ſ te  pas.
D ans  ce de rn ie r  cas, la députation de Paris  peut feule r é ­
p o n d re  à ſes commettans.... .(  L e s  m urm ures violens i n t e r ­
ro m p e n t  l’opinant. )

B arrere  lui ſuceède. Il aſsure la C o n v en t io n  qu’elle 
a les m oyens de ſauver la p a tr ie  ; qu’elle peut en  répondre  
après les m eſures  qu’elle a priſes aujourd’hui. I l  ajoute 
que la ſouveraineté  é ta n t  une , indivisible, c’e ſ t  à la N a­
tion  e n t i è r e  que la C o n ven tion  doit s’expliquer. Elnfin , 
il propoſé de répondre  à la com m une de P a r i s ,  en  décla­
ra n t  que c e t te  com m une e ſ t  re ſponſable  de l’exécution 
des loix, & de la ſû re té  de la C onvention . Ce* proposi­
tions font décrétées.

Du  29. L am arque  annonce au nom du comité de 
ſa lu t public , que dans les d é p a r tem en s  une m ultitude de 
brochures p rêch en t  la guerre  c iv i l e , appe llen t  la royau té  & 
l ’ancien régim e. Il propoſé les deux a r t ic le s  ſuivans.

,, Quiconque fera convaincu d’avoir çompoſé ou im ­
p r im é  des écr i ts  , qui p rovoquero ien t le  ré tab liſsem ent de 
la royauté  en F ran ce ,  ôc ia diſsoJution de la rep ré ſen ta t ion  
N a t io n a le ,  fera traduit devant le tr ibunal révolutionnaire & 
puni de m o r t . "

» L e s  vendeurs , diſtr ibuteurs & colporteurs de ces 
é c r i t s , feront punis de deux années  de fers. “ (C es deux 
Articles font adoptés.).

Sur la proposition de Barbaroux , Sc malgré l ’opposi­
t ion  de M a r a t , Ja C on v en t io n  déc rè te  auſsi la peine de 
m ort,  contre tou te  perſonne qui provoqueroit à l ’établiſse- 
m e n t  d’un pouvoir quelconque, a t te n ta to i re  à la ſouverai- 
n e té  du peuple. E l l e  d éc rè te  en ou tre  la m ort co n tre  tout 
provocateur au m e u r t r e  , quand le m eu r tre  s’en fera en- 
luivi, ôc s ix  années de fe rs ,  si le crim e n ’a pas é té  commis.

U n  autre, d éc re t  ordonne e e q u ï  f u i t :
„  A  com pter de ce j o u r , la courſe fur m e r  e ſ t  ôc de­

m eure  abolie, à l ’égard des navires de la ville de Hambourg 
ôc. de ceux des villes A nſéatiques.  E n  eonſéquence , le con- 
tſeil exécu tif  proviſoire fe ra  lever dans le  plus b r e f  dé­
l a i , l’embargo mis fur les navires de H am bourg  ôc des vil- 
les Anſéatiques, qui font ac tuellem ent dans les ports ôc r a ­
des de la République , ôc au départ de  tou t navire apparte ­
nan t  aux dites vilies , il  ſç ra  dé livré  aux capitaines, des 
paſse-ports où feront inférées les dépositions du préſenc 
d é c r e t . "

Du  30. Cam us, au nom du comité de ſa lu t pu b l ic , 
fait le  rapport  ſuivant. „ C i to y e n s , il  e ſ t  a rr ivé  h ie r  des  
dépêches de  l’armée: vos ennem is  font dé ſeſpérés des 
m eſures que vous avez priſes dans vos de rn iè res  ſéances: 
v o t r e  unanim ité  n e  les confond pas moins que vo tre  ſa* 
geſse. L e s  paſsions qui vous d i v i ſ e n t , une fois anéanties, 
vous anéan tirez  vos ennem is .  A  ce  p r ix ,  ſoyez ſûrs que 
vous ferez toujours au-deſsus des événem ens  , Ôc que la li­
b e r té  tr iom phera .  Nous ne vous donnerons pas les  motifs 
des articles que nous allons vous propoſer ; ces articles 
parlent aſsez d’eux-mêmes. Sachez feu lem ent qu’il ſe t ram e  
des choſes affreuſes dans l’arm ée  de la Belgique. V oic i  
le projet de décre t  qui a é té  a r r ê té  par v o tre  c o m i té ,  a -  
près la  plus m û re  délibération . “

„  L a  C o n ven tion  mande à ſa barre  le  G é n é ra l  D u ­
m ourier. "

„  L e  m in iſ tre  de la guerre ,  Beurnonville , partira k 
l ’in ſ tan t  pour conno itre  l’é ta t  de l’arm ée du N o r d ,  ôc e n  
rend re  com pte  à Ja C on v en t io n  Nationale. "

,, Q u a tre  Commiſsaires pris dans le ſein de  la C o n ­
vention, ſe rendron t à l ' in ſ ta n t  à la dite arm ée, pour y prendre  
des ren ſe ignem ens fur les faits. "

,, L e s  Commiſsaires qui font dans ce m om en t k l’ar­
m ée de la Belgique, ſe re n d ro n t  auprès de la C on v en t io n ,  
pour y  ren d re  com pte  des faits. "

C es  meſures on t  é té  adoptées à l’unan im ité  Ôc fans 
diſcuſsion. (  O n  a déjà vu quel a é té  le  ſuccès de c e t te  
miſsion. )

Du 1 Avril. L afource  j e t t e  des doutes fur la conduite de  
D an ton  ôc L acro ix  ; il les ſoupçonne d’avoir é té  d’in te ll igence  
avec D um ourie r  ; d ’avoir voulu ſouiever le peuple contre  la  
C o n v e n t io n , pendant que D um ourie r  m archero it  avec ſon a r ­
m ée  fur Paris. I l  finie par demander que les c itoyens Sil- 
le r i  Ôc E g a l i té  ſoient mis en é ta t  d’a r re ſ ta t io n  ch ez  eux* 
ôt qu’il ſo it  nommé une Commiſsion chargée d’e x a m in e r  la 
conduite  des Commiſsaires dans la Belgique.

Il dit enſuite :  ,,P re n o n s  tous l ’engagem ent de  d o n n e r  
la m ort à quiconque te n te ro i t  de ré tab lir  la royau té ."  L ’A s ,  
ſemblée ſe Jeve to u te  e n t iè r e  à ce t te  dern ière  proposition, 
ôc d éc rè te  qu’il fera nom m é une Commiſsion, chargée de 
découvrir to u te s  le s  t ram es  de la conſpiration qui v ient 
d’éclater .

D an ton  demande k répondre  à Lafource. V oic i u ne  
courte  ana ly ſe  de ſon diſcours: „Q ue  m e rep roche  L a fo u rc e ?  
de ne m ’ê t r e  po in t p ré ſen te  au C o m ité  de lu re té  g é n é ra ­
le  k m on a rr ivée . Cela  e ſ t  faux. R endu  à Paris  à huit  
heures du ſo ir  , le lendemain matin  je fus au comité : j e  
lui préſencai des détails ex ac ts  de tou t  ce qui venoit de ſe  
paſser dans ia Belgique. J’en a t t e ſ t e  tous les m em bres de  
ce co m ité ,  ôc le rap p o r t  de C am us ,  qu’on n’acusera pas 
d’ê t r e  mon p a r t i ſ a n , s’e ſ t  trouvé identique avec le m ie n ."

>,Lafource ſe plaint que nous n ’avons point fait a r ê te r  
D u m o u r ie r ,  fur-tout ap rès  que nous lui avons en tendu  dire, 
que la Convention  N ationale  é to i t  compoſée de trois cens 
imbécilies, maitriſçs par quatre cens brigands, "

„ Je répondrai : N e  riſquions nous pas le  ſalut public * 
en  faiſant a r r ê te r  un G é n é r a l  qui ſe batto it  en  re t r a i te  d e ­
van t Une arm ée victorieuſe, ôc dans un m o m en t  où il é to i t  
en tou ré  de ſes p a r t i ſ a n s , Sc fu r- tou t  par l’opinion publique* 
égarée  fur ſon comjite ? •<

», E h  quoi! moi d’inte ll igence  avec D um ourie r ,  moi qu’ il 
accuſe d’ê t r e  l ’auteur des maſsacres du 2 S e p te m b r e ,  ôt 
qu’ il dit vouloir punir ! moi qui ai toujours é t é  oppoſé à 
ſes projets libertieides , qui ai déjoué tous ſes élans de fi­
nance dans la Belgique! O n  m’accuſe d’avoir avili la C o n v en ­
tion ; qui plus que moi a parlé  d’e l le  avec r e ſp e c t ,  qui a  
plus tonné con tre  ſes ennemis'? "

„ O n  m ’aceuſe de dem ander un  R o i !  il n ’y a que ceux  
qui ont ménagé les R o i s , qui ont ex a ſp é ré  D um ourier  co n ­
t r e  les ſociétés populaires, quijfonr eu des correſpor,dan­
ces avec l u i , qui puiſsent ê t r e  ſoUpçonnés de vou lo ir  un  
Roi. Q u e  D um ourie r  m on tre  une ligne de m o i , S c jeco n -  
ſens que m a tê te  to m b e ."

„J’ai voté pour l ’é tab li ſsem ent de la commiſsion pro- 
poſée par Lafource  , je  demande que c e t te  commiſsion e x a ­
m ine la conduite de tous les députés , depuis leur a r r iv é e
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à la C onven tion ;  on v e rra  quels font les t ra îtres .  P o u r  m eî, 
j e  fuis un grand c h e f  de la citadelle de la r a i ſo n ,  j e  pul» 

-v e r i ſe ra i  le  canon des ſcélérats  qui veu len t  la d é t r u i r e ,
ou j e  ferai é c ra ſé  “

O fse lin  , au nom du com ité  de ſû re té  g é n é ra le , fait 
un rapport fur les moyens d’aſsurer la  tranquill i té  de Paris. 
L a  municipalité, dit le ra p p o r teu r ,  e ſ t  effrayée de voir a r ­
r iv e r  dans la C ap ita le  un grand no m b re  de dé ſerteurs  de 
l’armée de la Belgique. V oici les m eſu res  que vo tre  com i­
té  vous propoſe : — t .  L a  M unicipalité  e ſt  autoriſée. à e x e r ­
c e r  la ſurveillance aux b a r r iè r e s ,  ôt a faire a r r ê te r  tous les 
déſe r teu rs  & gens ſuſpects.—  2. L e s  m ilita ires  qui a r r iv e ­
r o n t  il Paris, feront conduits à la M unicipalité  , pour y fa ire  
e x am in e r  leurs papiers. —  3. L e  C om ité  de la guerre  e ſ t  
chargé de p ré ſe n te r  un pro je t  de lo i ,  pour punir les  deſer- 
teu rs .  C es diſpositions font d é c ré té e s .

T a i l le fe r  pt n ſe  que là choſe publique ſouffriroit beau­
coup m o in s ,  si la Convention avoit une plus grande pa r t  
dans le gouvernem ent im m édia t de la  République ; le con­
ſeil ex é c u t i f  lui ſem ble ou m a l- in te n t io n n é , ou peu habile. 

-Un m em b re  e x p r im e  la m êm e opinion fur le  Conſeil e x é ­
cutif ,  & c ite  pour exem ple  l ’é lec t ion  qu’il v ien t  de fa i re ,  
.pour le co m m andem en t de la place de V erdun  , d’un ci­
to y en  pa tr io te  p u r ,  mais dénué des connoiſsances néces- 
ſa ires  à ſon é ta t .

Hanſsmann : S i  vous voulez que le  ſalut de la R é ­
publique ne  ſoit plus com prom is ,  si vous voulez avoir des 
a rm ées  b ien co m m an d ées , des arm ées victorieuſes , il faut 
que vous nom m iez un M in i ſ t re  de la guerre  qui ait v o tre  
confiance; Beurnonville  ne l’a pas. (N on! s’é c r ie n t  plusieurs 
voix.) Je vous dirai en  peu de mots pourquoi il ne l’a pas.“

„ D ’abord , ce font D urnourie r  2* Beurnonville qui au 
mois d’O c to b re  d e rn ie r  , ont laiſsé ſo r t i r  de F ian ce ,  l’a r ­
m é e  P ru ſs ienne  qu’ils pouvoient anéan tir .  E n fu i te  , B eur­
nonville  n ’a jamais fécondé la marche vietomeuſe de Cus- 
t in e s .  I l  à c ra in t  de favoriſer la priſe de C o b lence ;  il 
a  c ra in t  que C u ſt ines  ne  l’effaçât. A  c e t t e  époque , il eu t 
l’ impudence de ſoutenir qu’il n ’avoit que q u a to rz e  mille 
hom m es d i ſp o n ib le s , tandis qu’il en  avoir e ffec tivem ent 
t ren te -c inq  mille en  é ta t  de m archer.4'

«B eu rn o n v il le  e ſ t  un am b it ieu x ,  un orgueilleux, un 
in t r ig a n t  qui nous a m e n t i  e ffrontém ent , lorſqu’il a dit 
avoir rem p o rté  cen t  ſo ixan te  douze victoires. Je dem an­
de qu’on procédé à la nom ina tion  d’un nouveau M in iſ tre  
de la guerre .— U n  m em bre  annonce un au tre  fait contre  
B e u rn o n v i l le :  il l’accuſe d’avoir fa i t  r e n t r e r  en  F ra n c e  & 
t ra i te r  com m e un p r iſonnier  de guerre, un ci-devant vi­
com te  de C szan é  , qui avoit émigré avec la F a y e t te .44

L ’ A ſsem b lée  ferm e la diſcul'sion, & adoptant plusieurs 
p ropositions fa ites par A lb i t t e ,  Bentabolle ôt V a ia z é , elle 
d é c rè te  ce qui fuit :

x. L e s  Corps administratifs  font autorifés à faire é ta ­
blir des ba t te r ie s  fur les  côtes.

2. L e  conſeil e x écu t i f  r e m e t t r a  fous v ing t-qua tre  
h e u r e s ,  l’é t a t  des officiers promus depuis le  10 A o û t . ,

3. Il exécutera  fous v in g t-q u a tre  heures, le déc re t  
■qui lui enjoint de rendre  com pte ,  des ren ſe ig n em en s  qu’il 
a  eus fur la  conſpiration  de B ré tagne  , 5c des m eſures qu’il 
& priſes pour l’étouffer.

4. T o u s  les G é n é ra u x  com m uniqueron t d irec tem en t  
avec la C onvention N ationale  ; ils l ’in ſtru iron t de 24 heu­
res  en  24 heures, de la position & des m arches de leurs 
a rm é e s . ......

L a  C onven tion  a rendu  un d é c re t  pour l’a re ſ ta t io n  
du G é n é ra l  Paoli , accuſé de s’e n ten d re  avec les Anglois, 
de vouloir leur l iv re r  l’isle de C orſe  , d’avoir fait manquer 
l ’expédition de la Sardaigne Scc. ôcc.

L e  g o u v e rn e m e n t  François a fa it  fe rm e r  la com m u­
nica tion  e n t r e  Calais 5c D o u v re s ......

De Manhcim , le 2 Avril.
H ſe confirme que les François ſe font r e t i r é s  ju ſqu’â 

Landau. U n e  par t ie  de leu r  a rm ée  y e ſ t  e n t r é e ;  l’au tre  
campe fous le canon de la place. L ’arm ée combinée A u ­
tr ich ienne  5c Pru ſs ienne  avance à grands pas, 6c ne  tardera  
pas à les com battre  fur leur te rr i to ire .  L e  q u a r t ie r -g én é ­
ral des A u tr ich iens  e ſ t  à Spire  où l ’on am ene  tous les 
jours nom bre de bleſsés 5c de priſonniers  François. H ie r  
le Landgrave de Heſse-D.-rrriſtadt é to i t  ici ; quelques mille 
hommes de ſes troupes fo n t  arrivés dans nos en v irons ;  ils 
paſseront inceſsament le Rhin, pour a l le r  ſe  réu n ir  aux I m ­
périaux. L e  G énéra l  Kalkreuth  arrive, nous d i t - o n ,  par 
le  pays de D eu x -P o n ts  , avec un corps à ſes ordres, pour 
s’y joindre  égalem ent.  L ’a rm ée  qui s’aſsemble aux e n ­
virons de M ayence  pour réduire  c e t t e  place, e ſ t  aux ordres 
du G én é ra l  Kalkſtein. L e s  troupes P a la t ines  occupent en  
ce m om ent, les re tra n c h em e n s  que les François avoient é le ­
vés près  de F r ien ſenheim . ( Ainsi voilà ces François vain.

f ueurs p a r to u t, réduits à ſe r e t ir e r  lit dèſordre fur leur te r ­
r ito ir e , incertains même s ’ils pourront s’y oppojer aux p ro ­
grès rapides de ces prétendues hordes l ib e r t ic id es , dont ils  
ne parlaien t qu’avec dédain. )

De B ru x e lle s , le 3 A vril.
B ruxelles  jouit en  ce m o m en t de la tranquillité la plus 

profonde. Quoique fans garniſon , aucun dèſordre ne  s’y com ­
m e t  ; les Se rm ens  ou corps de m é t ie rs  m o n te n t  la garde, ce 
qui ſuffit pour la  police de la ville. T o u s  les partis  font r é u ­
n is ;  les noms de Vonkistes, W an d e rn o o t i ſ te s  5cc. font mis 
dans l’oubli; l’on ne connoit plus p ré ſen tem en t  qu’un feul 
p a r t i , c’e ſ t  celui de la C on ſt i tu t ion  5c de l ’amour pour le  
Souverain.

S. A .  R .  l’Archiduc C har le s  doit fa ire  ſon e n t ré e  ici 
la ſem aine  p ro c h a in e , comme G ouv e rn eu r-g én é ra l  des Pays- 
Bas.

Du  5. Aujourd’hui vers les 10 h e u r e s ,  s’e ſ t  célé­
b rée  la grande m eſse du S t .  E ſ p r i t , à l ’E g l i ſe  de S ie .  G u -  
dule. T ous les m em bres du conſeil de B raban t ,  con ſt i tu -  
t io n e l , y  on t a ſsiſté  : un peuplé im m en ſe  s’y trouvoit » 
ainsi que de nom breux  dé tachem ens des volontaires qui for­
m e n t  la garde bou rgeo iſe , accomgagnés de leu r  musique. 
S. E .  le  M in i ſ t re  P lén ip o ten t ia i re  aſsiſtoit éga lem ent à 
c e t te  cérém onie. A près  la meſse, tou t  ie c o r t e g e , le  mi- 
n i ſ t re  à la t ê t e  , s’e ſ t  rendu au conſeil de B raban t  où Son 
E xce llence  a inſtallé les m em bres de ce tribunal, qui y font 
ren tré s  avec le t r iom phe le plus com plet , le  plus flatteur 
pour e u x , le plus conſolant pour le peuple, qui ſe prom et 
la renaiſsance de l’o r d r e , 6c ie re to u r  certa in  de la fé lic ité  
publique.

Du 6 . H ie r  à 5 heures du ſoir on a am ené  à B ruxelles  
les Commiſsaires que D urnourie r  a livrés à l ’a rm éeA u tr ich ien -  
ne. L e  peuple s’e ſ t  empreſsé fur leur paſsage ; il leur a 
tém oigné to u te  l ’exécra tion  qu’il avoit été obligé de com­
prim er  pendant qu’il é to i t  fous leurs poignards. On les a 
conduits aux Finances. Quand ils font deſcendus de voitures, 
le  peuple a pouſsé ce cri d’indignation, qu’inſpire la vue de 
grands ſcélérats: O n  en tendo it :  L e s  voilà ces voleurs d’E -  
gliſes: L e s  voilà ces Jacobins, qui on t  aſsaſsiné leu r  bon 
R oi:  Ils danſeront la Carmagnole.

G n  dit que ces priſonniers  j e t t e n t  feu 5c flamme con ­
t r e  D urnourier  > on n’a pas de peine à le  croire. Us di- 
ſo ient que D urnourie r ,  en les fa i ſan t  a r r ê te r  5c en les l i ­
v ran t  , avoit joué le rôle d’un chef  de brigands, qui ſe  fa it  
boureau ôc expédie  ſes confrè res ,  pour ſe ſauver de la roue . 
M ais il leur e ſ t  permis , après le pe t i t  dé ſagrém ent qu’ils 
e ſ s u i e n t , d ’avoir  un peu d’hum eur.

O n  aſsure  que les quatre députés qui é to ie n t  dans la 
p rem iè re  vo i tu re ,  en ſe voyant de si près, ſe ſaiſoient h o r ­
reur, ôc n’oſoient ſe regarder. Ils n e  ſe font pas dit un m o t 
pendan t  leu r  route.

L e s  en trep r i ſe s  le s  plus j u ſ t e s , les plus faites pour 
produire de grands a v a n ta g e s , ſo n r  ſouvent celles qui ob­
t ie n n e n t  le  moins de ſuccès. P lus d’une expérience  l’a- 
voit déjà prou é , l’exem ple  de Durnourier en devien t un 
nouveau témoignage. E n t r é  en F rance  à la t ê te  d’une a r ­
mée de 100,000 hommes, qui lui avoient juré  de l e  ſu ivre  
juſque dans la C a p i ta le ,  pour y ré tab lir  l ’o r d r e ,  il n ’é to it  
pas à dix l ieues des f ron tières ,  qu’il ſe vit réduit  à 4 r é ­
g im ens de L i g n e ,  ou ſclon d’autres l e t t r e s ,  à 10 eſea- 
drons de Cavalerie . L a  prudence ne lui perm etco it  pas de 
s’engager plus a v a n t ,  avec auſsi peu de monde: il  rev in t  
donc fur ſes pas, gagna heureu ſem ent la B elg ique , &c ſe 
rend it  au camp A u t r i c h ie n , où fans doute il ép rouvera  un 
t ra i te m e n t  auſsi différent de celui de la F a y e t t e ,  qu’il lui 
e ſ t  ſupérieur à tous égards......

V oila  donc enfin le  t e r m e  auquel devo ien t  aboutir 
ces vaſtes p r o j e t s , qui ſemblables à un to r re n t  im pétueux, 
ne  connoiſsoient déjà plus de bornes. Q uelques victoires 
dues à la fougue bouillante d’un courage ép h ém ère  ; des c o n ­
quê tes  abandonnées plus rap idem ent encore  qu’elles n’a- 
voient é té  faites ; des ſuccès auſsi courts  que brillans , & 
qui fans la b ravoure ,  l’in tell igence  du valeureux  D um ou, 
r ie r  , eu ſsen t  coûté plus cher aux François , que la défaite  
la plus déſaftreuſe : te ls  font les grands ré ſu l ta ts  qu’offre f  
l ’univers , une République qui enco re  à ſon be rceau ,  d é ­
daignant d’ê t r e  l’égale de la G r e c e  ôt de R o m e ,  croyoic 
déjà les effacer, prétertdoic d ic ter  des lo ix  à l ’E u ro p e  as- 
ſe rv ie  , & forcer en quelque fo r te  la na tu re  à ré fo rm er  ſon. 
co u rs , fuivant les oracles de ſon auguſte A réopage.

N B. Il v ien t d’a r r iv e r  aux magasins ouverts  dans la 
maiſon dite de P o d k an sk i , rue longue, des cuirs ôt a u t re s  
m archandiſes fabriquées dans le pays. O n  y trouve auſsi 
des eaux  m inéra les  de S e l tz .  D ans  le  vue d’en h â te r  la 
v e n te  , on en  a diminué le  prix . I l  fera m a in te n a n t : - -d ’une 
à vingt bouteilles; 4J. —  de 20, à 50, 4 | . —  A n  deſsus de 
50, 4- &


